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SÉANCE EXTRAORDINAIRE

DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

DE VILLERAY–SAINT-MICHEL–PARC-EXTENSION

LE 2 AOÛT 2024 À 9 H

AVIS DE CONVOCATION

Le 31 juillet 2024

Prenez avis qu’à la demande de la mairesse de l’arrondissement, une séance extraordinaire du 
conseil est convoquée le vendredi 2 août 2024 à 9 h, à la salle du conseil de la mairie 
d’arrondissement, au 405, avenue Ogilvy, 2e étage, à Montréal. Les affaires énumérées 
dans les pages suivantes seront soumises au conseil lors de cette séance.

(s) Lyne Deslauriers
_____________________________ 

La secrétaire d’arrondissement 
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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du vendredi 2 août 2024

à 9 h 

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.03     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions du public

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil
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30 – Administration et finances

30.01     Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1249044007 

Prendre acte du dépôt d'une demande d'aide financière au Secrétariat à la condition féminine, dans le 
cadre de l’«appel de projets en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 2024-2025 », d'un 
montant de 300 000 $, pour le projet Sur un pied d'égalité pour la sécurité des filles, des femmes et des 
aînées dans VSP, s'engager à respecter les conditions du programme et désigner la personne 
responsable de la demande d'aide financière.

30.02     Budget - Autorisation de dépense

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1249574007

Autoriser une affectation additionnelle de 25 000 $ en provenance du surplus de gestion affecté - SST de 
l'arrondissement afin d'investir dans diverses activités liées à la santé et la sécurité au travail, permettre 
de réaliser des économies et de poursuivre l'amélioration du bilan relatif aux accidents de travail dans 
l'arrondissement.  

40 – Réglementation

ORDONNANCE

40.01     Ordonnance - Autre sujet

CA Direction du développement du territoire - 1248053014

Édicter une ordonnance pour la réalisation d'une murale sur le bâtiment à construire au 
8140, rue Saint-Hubert, en vertu de l'article 36 du Règlement sur la propreté et le civisme 
(RCA08-14005).

District(s) : Villeray

PPCMOI - ADOPTION

40.02     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction du développement du territoire - 1246996008

Adopter la résolution PP24-14012 à l'effet de permettre la réunification des lots 2 214 743 et 2 214 742 et 
d'autoriser l'agrandissement du bâtiment situé aux 8001-8031, 18e Avenue, en vertu du Règlement sur 
les PPCMOI de l'arrondissement (RCA04-14003).

District(s) : Saint-Michel
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40.03     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction du développement du territoire - 1246996006

Adopter la résolution PP24-14010 à l'effet de permettre la transformation d'un logement en local 
commercial et d'autoriser l'usage restaurant au 2e étage du bâtiment situé au 767, rue Villeray, en vertu 
du Règlement sur les PPCMOI de l'arrondissement (RCA04-14003).

District(s) : Villeray

40.04     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction du développement du territoire - 1248053010

Adopter la résolution PP24-14013 à l'effet d'autoriser, malgré le nombre maximal de logements prescrit 
en fonction de la largeur du terrain, la construction d'un bâtiment résidentiel abritant un maximum de 
six logements sur le lot vacant 2 212 625 situé sur la 55e Rue en vertu du Règlement sur les PPCMOI de 
l'arrondissement (RCA04-14003) et recevoir le procès-verbal de l'assemblée publique de consultation 
tenue le 29 juillet 2024.

District(s) : Saint-Michel

PPCMOI – ADOPTION PREMIER PROJET

40.05     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction du développement du territoire - 1248053013

Adopter le projet de résolution PP24-14014 à l'effet d'autoriser la construction d'un bâtiment résidentiel de 
trois étages et de maximum 38 logements sur la propriété située au 2480, rue Tillemont, en vertu du 
Règlement sur les PPCMOI de l'arrondissement (RCA04-14003).

District(s) : François-Perrault

70 – Autres sujets

70.01     Levée de la séance

CA Direction des services administratifs et du greffe

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 12
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0
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